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Direction des Sports et de la Jeunesse 

Service Jeunesse 

 

 

BOURSE AU PERMIS 2022 

(15-25 ans) 
 

Dossier de candidature 
À remettre au plus tard le vendredi 25 février 2022 

Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

 Au Point Information Jeunesse  
Centre d’Animation de Villeneuve - 63 rue de l’Argentière - 83600 FREJUS  

 

Pièces à fournir  

- Lettre de motivation   - Attestation remise règlement ci-jointe  - Justificatif de domicile  

- Carte identité et livret de famille pour les mineurs  - Attestation assurance responsabilité civile   

- Inscription auto-école  

  

NOM : ........................................................................................................................................................ 

Prénom : ............................................................................................................................   Sexe : F   / M  

Âge :  ...............   Date et lieu de naissance :  ...........................................................................................  

2 numéros de téléphone   1) ……………………………………2) ......................................................... 

Mail :  .......................................................  @ ...........................................................................................  

Adresse :    .................................................................................................................................................. 

...............................................................................................................................................................................

    

 

 

 

N° Sécurité Sociale :   ............................................................  Régime générale  / Autre  .........................  

Assurance responsabilité civile : n°  .................................................................................................................  

Nom de la compagnie d’assurance  ...................................................................................................................  

AUTORISATION PARENTALE pour les mineurs : à remplir obligatoirement 

Je soussigné(e) – père  - mère  ou responsable légal ................................................................................. 

............................................................................................................. Tél : .........................................................  

Autorise mon fils  / ma fille  : ............................................................   à participer à la Bourse au Permis. 

Je certifie que l’adhérent est couvert par le régime général d’assurance maladie, et par une assurance 

responsabilité civile. 

La présente autorisation pourra être révoquée à tout moment. Cette autorisation est incessible. 

 

 

Le participant                                                                Les parents ou responsables légaux 

Signature précédée de la mention manuscrite 

« Bon pour autorisation » 

 

 

 

 

 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès  

N° dossier : 
 

 

Remis le : 

Quartiers   
Villeneuve  / Fréjus-Plage  / Fréjus Centre  / Saint Aygulf  / Caïs Capitou  

Tour de Mare  / Ga.Va.Ma.  / L’Estérel  / L’Agachon  / La Gabelle  / Port Fréjus  



 
 

2 
 

et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer en vous adressant à  

Monsieur le Maire – Mairie de Fréjus – Place Formigé – CS 70108 – 83608 Fréjus Cedex 

 

 

Direction des Sports et de la Jeunesse 

Service Jeunesse 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Attestation de remise du règlement  

Du dispositif « Bourse au Permis » de la ville de Fréjus 

 

 

Par la présente je reconnais avoir pris connaissance du règlement du dispositif « Bourse au Permis » de 

la ville de Fréjus remis le  .........................................................  Je l’approuve et m’engage à le 

respecter. 

Dans le cadre du dispositif, la ville de Fréjus ainsi que ses ayants droit, tels que les médias et partenaires, 

pourront être amenés à utiliser les noms et/ou les images fixes ou audiovisuelles des adhérents au projet, 

sans contrepartie financière, sur tout support y compris les documents promotionnels et publicitaires 

réalisés et diffusés dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi. 

Le candidat ne souhaitant pas que son image et/ou son nom soient utilisés, devra le spécifier par lettre 

recommandée adressée à Monsieur le Maire – Mairie de Fréjus – Place Formigé – CS 70108 – 83608 

Fréjus Cedex 

 

 

J’autorise par la présente, la ville de Fréjus : OUI  / NON  

 À réaliser des photographies ou des films me représentant ; 

 À utiliser les photos et vidéos sur internet ou ses différentes publications. 
 

 

 

 

 

Le participant  Le responsable légal (pour les mineurs) 

Signature  signature    

 
 

 

 

 


